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Moyens de contact de
l'Administration fiscale

En raison des contraintes sanitaires liées au Covid-19, l'accueil physique des usagers aux guichets des
services de l'Administration fiscale n'est plus possible.

Les  usagers  disposent  néanmoins  de  plusieurs  moyens  pour  trouver  directement  et  rapidement  les
réponses à leurs principales questions concernant la déclaration de leurs revenus, ou bien pour entrer en
contact à distance avec l'Administration fiscale :

1 – Le site internet www.impots.gouv.fr

L'usager peut y consulter et télécharger les imprimés utiles, et une documentation complète (brochures,
notices explicatives…) permettant  d'obtenir  une réponse immédiate à la plupart  des questions.  Il  peut
également effectuer une simulation du calcul de son impôt.

L'accès à l'espace particuliers peut se faire directement à l'adresse suivante :
 https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier

2 – La messagerie sécurisée de l'espace particulier du site www.impots.gouv.fr

Après s'être identifié, l'usager peut poser, de manière sécurisée, toutes ses questions par mail.

3 – Le téléphone :

Les usagers ne disposant pas d'un accès à internet, ou rencontrant des difficultés pour trouver
directement  la  réponse  à  leur  question  ou  bien  pour  utiliser  leur  messagerie  sécurisée
personnalisée depuis leur espace particulier pré-cité, peuvent joindre l'Administration fiscale par
téléphone.

Les  questions  peuvent  porter  sur  l'utilisation  du  service  de  déclaration  par  internet  (accès,
identifiants…) ou bien sur un point de réglementation fiscale.

Les  Centres  d'appels nationaux  de  l'administration  fiscale  au  titre  de  cette  campagne
déclarative des revenus sont accessibles en composant le :

0 809 401 401 (prix d'un appel)

du lundi au vendredi (hors jours fériés), de 8h30 à 19h00

Il  est  également  possible  de  nous  joindre  en  appelant  le  Centre  de  renseignements
téléphoniques de l'Isère, en composant le :

04 57 93 94 10 (prix d'un appel)

du lundi au vendredi (hors jours fériés), de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
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